
Solidarité

Au mois de juin dernier, je vous incitais à vous engager au profit de notre commune. Nom-
breuses et nombreux se sont manifestés, soit en adhérant à l’association «La jeunesse 
d’Ardon», soit en s’inscrivant comme bénévoles auprès de la cellule de crise communale 
afin de nous soutenir en cas de situations à risques. 

Certaines et certains d’entre vous se sont impliqués en faveur de l’organisation d’évé-
nements ayant comme objectif de réunir des citoyens d’âges différents dans le but de 
renforcer les échanges et de transmettre les savoirs et les valeurs de chacune et chacun 
dans un climat convivial. Je vous encourage vivement à participer à ces rencontres «Café 
des générations» dont le lancement aura lieu le 27 janvier 2024. Un merci particulier au 
personnel de l’ASOA, aux volontaires du club des aînés qui nous accompagnent pour 
la réussite de ce projet intergénérationnel. Mes remerciements s’adressent également à 
vous toutes et tous pour votre investissement et pour votre solidarité. 

Je vous souhaite de passer un joyeux Noël ainsi qu’une belle et heureuse année 2024.

  Pierre-Marie Broccard
  Président de commune
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Cet anniversaire a été un grand moment de joie pour 
les bibliothécaires mais également pour tous les fidèles
lecteurs qui chérissent ce lieu.
En effet, au fil des années, la bibliothèque est devenue 
bien plus qu’un simple point de lecture. Elle s’est ouverte 
aux classes permettant aux enfants de découvrir l’uni-
vers du livre. Des animations ludiques y sont organisées 
pour éveiller la curiosité des jeunes lecteurs et de nom-
breuses actions culturelles y sont proposées tout au long de
l’année pour élargir nos horizons et nous enrichir en tant qu’in-
dividus et en tant que communauté.

Afin de rendre cet anniversaire mémorable, plusieurs
activités ont été proposées au nombreux public pré-
sent: 4 chasses aux livres ont captivé les enfants et tor-
turé les méninges de leurs parents. En outre, durant près 
de 2 heures, la sympathique Laury Demassieu de Su-
blimes Paillettes a tatoué plus de cinquante enfants en-
chantés de découvrir les motifs scintillants décorant 
leurs bras. Puis, après avoir bien cogité et s’être paré de
magnifiques maquillages, tous les participants ont assisté 
au spectacle des Pépites d’Or. Dans cette représentation, 5 
femmes d’origines diverses racontent des histoires en plu-
sieurs langues, le portugais l’arabe, le russe l’arménien et le 
français. Une superbe prestation proposée et mise en scène 
par la conteuse Christine Métrailler. 
Finalement, un anniversaire ne se terminant pas sans

gâteau et apéro, les participants ont goûté avec plaisir aux 
nombreuses spécialités d’ici et d’ailleurs…
Un tout grand merci aux nombreuses personnes qui ont 
contribué au succès de cette belle fête : à Véronique, col-
laboratrice de la bibliothèque, à Ginette cofondatrice 
de celle-ci, à Maalan, Rosana, Ivo, Jonathan, Morgane,

Audrey, Meljinda et Maria qui ont préparé leurs
spécialités, aux autorités communales pour leur soutien et 
à toutes les personnes qui nous ont fait l’amitié de leur pré-
sence. Longue vie à notre bibliothèque!

Christine Lambiel,
 bibliothécaire

La société de gym La Lizernoise a 100 ans et pour fêter dignement 
cet événement nous avons besoin de vous, anciens membres de 
la Lizernoise ! 
Si vous avez des photos ou des articles ou si vous vou-
lez apporter un témoignage sur la vie passée de la Lizernoise
contactez-nous par mail à l’adresse : info@lalizernoise.ch
ou appelez Marie Pannatier au 079 385 76 57.
Le 30 novembre 2024, nous organiserons une soirée festive et 
nous recherchons des anciens membres qui voudraient participer 

au spectacle alors n’hésitez pas, contactez des anciens collègues 
et laissez travailler votre imagination pour nous présenter un nu-
méro sympathique ! Réservez donc le 30 novembre, car comme 
gymnaste, technicien, bénévole ou spectateur chacun aura son 
rôle à jouer. 
Merci d’avance pour votre participation et au plaisir de vous ren-
contrer lors de cette fête !                   

Pour le comité,
Catherine Mittaz

Länden, Jan
Rapimentu - Polar
Follett, Ken
Les Armes de la lumière - Roman histo-
rique
Jeff eries, Dinah
La photographe du Maharadjah - Ro-
mance 
Collon, Thierry
Stromae: Les dessous d’un phénomène
Biographie
Ryan, Jennifer
Les secrets des dames de Schilling Lane
Roman historique 2e guerre mondiale
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Changer de ciel pour mieux voir les étoiles 
Roman d’amitié
Mig
Un petit livre oublié sur un banc BD
adulte-correspondances
Sandrel, Julien
Les extraordinaires
Feel good
MacFadden, Freida
Les secrets de la femme de ménage
Thriller
Lironi, Alain
Un scalpel pour tout bagage, mémoires 
d’un chirurgien pédiatre nomade
Vécu
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Le 15 septembre a annoncé le coup de départ de la toute 
première et très attendue Jeunesse d’Ardon.

Depuis le temps que les Pékazotes en parlaient, c’était enfin 
le bon moment pour nous de nous lancer et de fonder cette 
nouvelle association au sein du village, dans le but de créer 
des événements par et pour les jeunes et de faire vivre notre 
belle commune. Le comité est formé de cinq jeunes ayant 
grandi au village, avec chacun ses compétences, dont une 
solide expérience de l’associatif villageois, universitaire et 
événementiel. 

Avant de se lancer, nous voulions être sûrs de répondre 
à une demande des habitants, c’est pourquoi nous avons 
commencé par créer un sondage, auquel près de 100 per-
sonnes ont répondu. Les réponses montraient qu’Ardon 
avait envie qu’une jeunesse se crée et nous a fourni une 
liste d’événements qui pourraient fédérer les jeunes et le 
village. Motivés par ces retours positifs, et avec l’aide de 
l’ASOA et du délégué cantonal à la jeunesse valaisanne, 
nous avons fait valider les statuts de l’association lors 
d’une assemblée constituante en petit comité. La jeunesse 
d’Ardon était fondée. 

A partir de là, il nous a fallu recruter des membres pour 
remplir nos rangs. Pour cela, nous avons convié tous les 16 
- 35 ans de la commune à une séance d’information. Avec 
une équipe de copains, nous avons passé un après-midi à 
distribuer des flyers à tous les ménages concernés. Nous 

n’étions pas sûrs du succès de cette première soirée, mais 
ce sont bien 30 personnes qui y ont participé. La séance 
d’information nous a permis d’expliquer le but et les valeurs 
de la jeunesse et de présenter le programme de l’année à 
venir. À la suite de cela, nous nous sommes tous retrouvés 
autour d’une grillade, puis d’un karaoké pour fêter la pre-
mière soirée de la jeunesse. 

Convaincus par cette première expérience, 30 membres ont 
rejoint la jeunesse  ! Nous nous sommes alors attelés à l’or-
ganisation du premier “vrai” évènement: : le rallye du village. 
Nous tenions à faire participer les établissements d’Ardon et 
avons eu l’idée d’une compétition par équipe avec un tour-
nus dans les différents bars et restaurants du village. Les 
retours des participants nous a permis de conclure que cette 
soirée a été un succès. L’ambiance était très chaleureuse et
favorisait la rencontre entre les équipes de tous les âges. 

Au plaisir de rencontrer de nouveaux membres à l’avenir, 
nous tenons à remercier toutes les personnes qui nous ont 
déjà apporté leur soutien.

Joanna Bonvin

Photos ©Gérard Valette
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Vélos en libre-service – Agglo Valais central
Le conseil communal a pris note des chiffres d’utilisation 
de mai à juillet 2023, soit plus de 100 emprunts par jour en 
moyenne et 10’300 trajets réalisés. Les 3 stations d’Ardon 
ont enregistré 36 arrivées et 48 départs.
Corps des sapeurs-pompiers Lizerne
Le conseil communal a pris acte de la démission du com-
mandant, M. Fabrice Larmandieu. Sa fonction sera reprise 
par M. Florent Germanier. 
Commune de Chamoson - mise à l’enquête publique 
pour remplissage d’une décharge type A et réaménage-
ment en zone de protection de la nature
Le conseil communal a formé opposition à l’encontre de ce 
projet par rapport au trafic des camions impactant les com-
munes voisines. 
Réception du président du Grand-Conseil M. Mathias 
Delaloye
Le conseil communal a pris connaissance de la répartition 
du bénéfice de la soirée villageoise entre les sociétés lo-
cales qui avaient tenu un stand, soit:

- Ski-club : fr. 1’819.-
- La Lizernoise : fr. 1’905.-
- FC Ardon : fr. 2’771.-
- Les Fallas : fr. 1’905.-.

Révision du PAZ et du RCCZ
Le conseil communal a dû se résoudre à retirer le projet 
d’ouverture d’une zone d’intérêt général au nord des voies 
CFF. En effet, celui-ci nécessiterait une compensation de 
terres d’assolement que la commune n’est pas en mesure 
de fournir. 
Directives communales régissant l’organisation des ma-
nifestations accueillant du public
Le conseil communal a validé ces directives qui entreront 
vigueur au 1er janvier 2024 et comprendront notamment 
l’obligation d’utiliser de la vaisselle réutilisable ou du-
rable https://www.ardon.ch/fr/culture-et-loisirs/organisa-
tion-d-une-manifestation-5316/
Office du tourisme – Conthey-Vétroz-Ardon
Le conseil communal a pris acte de la démission de la 
commune de Vétroz et examinera l’opportunité de rester 
membre de l’Office.
Fête du 1er août au couvert de la Cerise
Le conseil communal a décidé, suite aux annulations des 
années précédentes pour cause de risque d’incendie, de 
renoncer dorénavant au feu d’artifice du 1er août.
Analyse sismique du bâtiment de l’Administration com-
munale
Le conseil communal a chargé le bureau Guyaz Méry sàrl 
d’effectuer cette analyse.
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L’analyse, la planification, la préparation et la gestion des 
risques et dangers qu’ils soient sociétaux, naturels ou tech-
nologiques intègrent les travaux de la Confédération, du 
canton du Valais et de la commune d’Ardon. Il s’agit de ga-
rantir la meilleure gestion possible d’un événement ou d’une 
crise tout en étant conscient que ce genre de situation de-
meure souvent imprévu et plein de surprises.
Les «Consignes de comportement pour la population 
valaisanne», de même que la brochure d’information sur 
les «Points de rencontre d’urgence  (PRU)» récemment 
émises par le canton du Valais sont disponibles sur le site 
internet de l’Etat de Valais et donnent des informations
essentielles quant aux comportements à adopter.
https://www.vs.ch/web/sscm/documentation
Le portail «alertswiss» intègre, quant à lui, des informations 
concernant la préparation à de telles situations. Ce portail 
dispose également d’une application gratuite à télécharger 

permettant de rester informer en permanence.
Le «Plan d’urgence» vous permettra de réagir rapidement 
et surtout adéquatement. Ce document peut être téléchargé 
sur le site internet:
https://www.alert.swiss/fr/home.html

La commune d’Ardon recommande vivement à chaque mé-
nage de s’abonner à cette application et de préparer son 
plan d’urgence personnel. Une attention particulière doit 
être portée sur l’autonomie nécessaire dans le domaine 
des provisions et du matériel.
L’ensemble de ces documents seront disponibles prochai-
nement sur le site internet de la commune d’Ardon.

Yves Gaillard,
Conseiller communal
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Depuis le mois d’octobre, la commune d’Ardon a adopté le sys-
tème de collecte des déchets alimentaires GastroVert. 
Ce système vise à réduire la quantité de déchets alimentaires 
mis dans nos sacs taxés tout en favorisant la valorisation de 
ces déchets. 
En effet, ceux-ci sont collectés régulièrement et acheminés vers 
l’usine de méthanisation GaZel SA afin de produire du biogaz. 
En 2021, il a ainsi été produit plus de 10 millions de KWh d’éner-
gie renouvelable. Une gestion responsable de nos déchets ali-
mentaires.

Vous pouvez obtenir la carte d’accès au système directement au 
bureau communal pour le prix unique de fr.10.-
(fr. 15.- pour envoi sur facture). 

Plus d’information sous
www.ardon.ch/pratique/gestion-des-déchets

En ce début d’hiver, nous tenons à relever l’importance d’un 
contrôle de votre installation de chauffage. 

Des vérifications basiques, à la portée de tout un chacun, 
peuvent améliorer votre confort de vie tout en réduisant
votre consommation d’énergie et ainsi réaliser de
précieuses économies.

- Vérifier que les services d’entretien sur votre producteur
   de chaleur ont été faits.

- Régler ou ajuster votre courbe de chauffe, si nécessaire 
  votre chauffagiste peut vous aider à réaliser ce réglage.

- S’assurer que l’installation de chauffage a été purgée de
tout volume d’air. Cette action permet d’optimiser le
fonctionnement de votre système et de supprimer les 
éventuels désagréments sonores.

- Contrôler que les amenées d’air autour de votre pompe à
chaleur (PAC) ou votre chaudière (air comburant) ne soient
pas obstruées par des feuilles ou d’autres débris qui
pourraient diminuer l’efficacité de votre système de chaleur.

- Vérifier le bon fonctionnement électrique de vos
thermostats pour éviter des problèmes d’inconfort durant
la période hivernale. 

- Régler vos vannes thermostatiques à la bonne
  température selon le type d’occupation prévue soit:

Rappelez-vous que diminuer la température d’un seul degré 
Celsius permet d’économiser 5 à 6 % d’énergie. C’est bon 
pour vos finances et pour la planète.

Lionel Odermatt,
délégué à l’énergie

���������

�����������������������������������������



6
�������������������

���������

Afin de promouvoir une politique énergétique 
et environnementale communale et répondre 
au mieux aux obligations légales concernant 
tout ce qui a trait au domaine de l’énergie, les 
communes d’Ardon, de Conthey et de Vétroz 
ont décidé de s’associer pour créer un «Ser-
vice de conseils en énergie».   
M. Lionel Odermatt a ainsi été engagé au 
poste de délégué à l’énergie dès le 1er septembre 2023. Titulaire 
d’un CFC de projeteur en technique du bâtiment et d’un CAS 
en analyse thermique du bâtiment complété par diverses forma-
tions telles que spécialiste Minergie, Expert CECB.  M. Odermatt 
possède également une large expérience professionnelle dans le 
domaine de l’énergie.

Ses principales tâches au sein de l’administration communale se-
ront de coordonner la mise en œuvre de la politique énergétique 
communale et d’encourager les économies d’énergie sur notre 
territoire. Il conseillera et répondra aux questions des citoyens par 
rapport à la transition énergétique et pourra les informer au sujet 
des subventions énergétiques existantes sur le plan communal, 
cantonal et fédéral.
Présent à la commune deux lundis par mois, vous pouvez le 
contacter à l’adresse mail:
energie@ardon.ch ou au tél. 078 310 69 19.

Dominique Burrin,
Vice-présidente

Patrick Morend
agent de police

Elisabeth Diakité
stagiaire à l’ASOA

Sarah Rulon
auxiliaire aux

structures d’accueil

Léane Mottier
apprentie assistante

socio-éducative

Tara Evéquoz
apprentie assistante

socio-éducative

Caëtana Pacozzi
apprentie assistante

socio-éducative

Joëlle Bucher
auxiliaire aux

structures d’accueil

Joanna Bates
auxiliaire aux

structures d’accueil

Justine Pannatier
éducatrice

de l’enfance

Öznur Öztürk
stagiaire aux

structures d’accueil

Samanta Costa
agente de
propreté

Ralph Häfliger
employé aux

travaux publics
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La commune recherche une personne chargée de la prise et de la restitution des couverts, soit la remise des 
clefs et la communication des renseignements utiles aux locataires, ainsi que le contrôle des lieux.
Entrée en fonction: mars 2024

Contact : M. Gérard Valette, responsable des Services techniques - tél. 079/ 449 48 92Olivier Roduit
employé aux

travaux publics
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L’association des parents d’accueil des Coteaux du So-
leil, assure la prise en charge des enfants des communes 
d’Ardon, Chamoson, Conthey et Vétroz.

L’association s’engage à faire respecter l’ordonnance sur 
le placement des enfants, en garantissant la qualité et la 
surveillance de l’accueil. Les parents d’accueil bénéficient 
d’une formation de base, ainsi que de formations continues 
proposées chaque année.

L’accueil des enfants se fait à partir de 8 semaines jusqu’à 
12 ans (voir la fin de l’école primaire). L’enfant est pris en 
charge dans un cadre familial et un environnement chaleu-
reux. 

Dans ce contexte, il a la possibilité de partager sa journée 
avec d’autres enfants, favorisant ainsi son développement 
social. 

Conformément à la norme cantonale d’accueil, les parents 
d’accueil peuvent prendre en charge jusqu’à 4 enfants 
préscolaires ainsi que des enfants d’âge scolaire avant et 
après l’école, y compris pendant le temps de midi. 

Cette configuration permet un suivi attentif et personnalisé, 
garantissant un environnement sécurisé et propice à l’épa-
nouissement de chaque enfant.

Les parents d’accueil
Les parents d’accueil constituent une offre de garde com-

plémentaire aux différentes structures d’accueil de l’enfance 
mises en place par la commune, telles que la nurserie, la 
crèche et l’UAPE. Également connue sous l’appellation fa-
milière de «maman de jour», cette formule se veut souple et 
adaptée aux besoins spécifiques des familles. Les parents 
ont la possibilité de choisir des placements à la journée ou à 
l’heure, offrant ainsi une flexibilité appréciée.

Les placements se font par l’intermédiaire de la coordina-
trice qui joue un rôle central dans le recrutement et l’évalua-
tion des parents d’accueil. Elle organise la prise en charge 
des enfants et veille constamment à la qualité de l’accueil.

Des rencontres périodiques sont organisées avec les pa-
rents d’accueil pour les soutenir dans leurs responsabilités 
et répondre à leurs besoins d’aides pédagogiques.

Stéphane Pannatier,
Conseiller communal

Pour plus d’information :
https://www.pacds.ch/ 
Association des parents d’accueil des Coteaux du Soleil
Coordinatrice : Alexia Torti
Tél. : 027 563 54 03
E-mail : info@pacds.ch 
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Gabrielle Carroz
C’est le 23 août 1933 qu’est née 
Gabrielle Carroz, à Arbaz. 
Son nonantième anniversaire a été célé-
bré le jour de son jubilé, où elle a reçu les 
autorités à commencer par le président 
du conseil d’Etat Christophe Darbellay 
à son domicile, et ensuite Mathias De-
laloye le président du Grand Conseil, le 
président d’Ardon, Pierre-Marie Broc-
card ainsi que le conseiller communal 
Yves Gaillard lors d’une fête entourée de ses amis et de sa famille.
C’est à Arbaz que Gabrielle a passé son enfance avec sa sœur 
jumelle Andrée et ses 6 frères et sœurs. Ses parents quittèrent en 
1944 le village d’Arbaz pour s’installer à Ardon où Gabrielle suivit 
la fin de sa scolarité.
Après avoir aidé ses parents dans l’exploitation agricole, c’est 
le temps de se former dans les métiers de l’hôtellerie à Cham-
pex-Lac. Son parcours l’a menée de Bretaye à St-Saphorin en 
passant par le Mont-sur-Lausanne, pour finir sa carrière au res-
taurant Le Jardin Gourmand à Sion.
D’auberges en grandes tables étoilées, Gabrielle côtoie les 
conseillers fédéraux Chaudet, Chevallaz et Delamuraz, des 
conseillers d’état vaudois et valaisans, des stars du cinéma de 
Michel Simon à Alain Delon en passant par Michèle Morgan et 
Charlie Chaplin, sans oublier les têtes couronnées que sont le 
Shah d’Iran à la princesse de Thaïlande.
Gabrielle a fleuri l’église d’Ardon pendant de nombreuses années 
à la satisfaction des curés et des paroissiens. Avec 24 pèleri-
nages à Lourdes, elle a toujours été à l’écoute des personnes les 
plus faibles.
Aujourd’hui son énergie, sa joie de vivre et son empathie pour les 
autres sont toujours intactes. Elle vit en totale autonomie à Ardon 
entourée de sa famille et de ses amis.

Robert Tardy
Voici un récapitulatif des 90 années que j’ai passées sans trop 
de mal.

Je suis né à la maternité de Lausanne, mes parents habitaient à 
St-Prex. Ma soeur Marylise est née en 1940.

En 1944 nous sommes tous montés à L’Abbaye, Vallée de Joux. 
En 1949 j’ai commencé un apprentissage d’horloger à l’école 
technique. Je me suis marié en 1957 avec Micheline Merz, col-
lègue de travail, deux filles et un fils ont agrandi la famille.

Après diverses places de travail, Lé-
mania — Rolex — Valjoux, en 1972 les 
circonstances nous ont conduits à Orbe 
pour la reprise d’un commerce d’horlo-
gerie - bijouterie.

C’est seulement en 2000 qu’un repre-
neur a permis que je puisse profiter de 
ma retraite. Fatigués par la charge d’un 
bâtiment ancien, nous avons cherché 
le calme et déménagé en 2011 à Ardon 
nous y avons trouvé des aimables voi-
sins. Le groupe des ainés m’a donné 

l’occasion de faire des connaissances.

Mes loisirs ont été divers : le hockey sur glace, le patinage sur le 
lac de Joux, le ski dans le Jura puis dans les Alpes, les vacances 
en camping avec les enfants et quelques voyages lorsque nous 
n’étions plus que deux.
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Dates Manifestation Lieu
Janvier - Février 
27.01.24 Café des générations Pontaise 
02.02.24 Tournoi de Jass du FC Ardon Pontaise
09.02.24 Carnaval des enfants Devant le Hall
Mars
16.03.24 Concert de l’Helvétia Salle de la Coop 
16.03.24 Ski-Club Souper de soutien Couvert des

Aprages 
30.03.24 Concert annuel de la Cécilia Salle de la Coop

Avril
05.04.24 Tournoi de Jass du FC Ardon Pontaise
19-20-
21.04.24 Amicale des Fanfares PLR Hall
21.04.24 Chasse aux oeufs de

l’association des parents élèves Couvert de la Cerise
26-27
-28.04.24 Exposition -

Au Jardin des Passions Pontaise
27.04.24 Fête des Fallas Couvert de la Cerise

Mai - Juin
20.5-
02.06.24 Ardon bouge Couvert de la Cerise
24-25.05.24 Marathon des Terroirs Couvert de la Cerise
15.06.24 Fête de clôture de la Lizernoise Hall populaire




